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AG de CAABLE - 4 et 5 avril 2024

Chères consœurs,
Chers confrères,
En ce début d’année, au nom du Conseil d’administration de
CAABLE, je tiens à vous exprimer tous mes meilleurs vœux pour
2024.
Que cette nouvelle année vous apporte toutes satisfactions pour
vos activités professionnelles et expertales, et le meilleur
épanouissement familial !
Dès à présent, je veux que vous sachiez que nous avons fixé, en
accord avec la présidence de la Cour administrative d’appel de
Bordeaux qui nous fait l’honneur de mettre ses salles à notre
disposition, notre Assemblée générale annuelle au vendredi 5
avril 2024.
Comme chaque année, c’est l’occasion pour nous d’entourer cet
évènement de manifestations formatives et festives.
Ainsi, l’évènement de déroulera sur deux journées, les 4 et 5 avril
prochains, ainsi programmées :
. JEUDI 4 AVRIL 2024, de 9H00 à 16H30, formation des
nouveaux inscrits au Tableau 2024 de la CAAB
. JEUDI 4 AVRIL 2024 à 20H00 : Dîner de gala à l’ACSO sur
inscription préalable - participation demandée : 60 €. Nous



comptons sur la présence de plusieurs magistrats de la Cour et
des TA de Bordeaux et du ressort.
. VENDREDI 5 AVRIL 2024 à 9H00 : Assemblée générale
extraordinaire portant sur une modification des statuts dont le
contenu exact vous sera communiqué au préalable
. VENDREDI 5 AVRIL 2024 à 9H45 : assemblée générale
statutaire, suivie d’un débat sur la sécurité et l’assurance des
experts, en présence de SophiAssur et du rédacteur en chef de la
Revue Experts
. VENDREDI 5 AVRIL 2024 à 12H00 : prestation de serment
solennelle des nouveaux inscrits et cocktail-déjeunatoire offert
aux participants par CAABLE sur inscription préalable
. VENDREDI 5 AVRIL 2024 à 14H00 : Colloque sur les
modifications intervenues dans l’expertise administrative, eu
égard à la Charte signée par CAABLE avec Monsieur Derepas le
19 juin dernier, au décret du 16 juin 2023 et à l’arrêté du 30
novembre 2023.

Nous comptons sur votre présence.
Aux fins d’une bonne organisation, notamment des repas, il est
indispensable que nous recevions vos inscriptions au plus vite,
aussi bien pour le dîner de gala du 4/04 au soir à l’ACSO avec
participation, car les places sont limitées, et pour le cocktail-
déjeunatoire du 5/04, qui lui est offert.
À cet effet, vous trouverez les formalités d’inscription sur le site de
CAABLE, dans la rubrique Evènements.

Nous serions très heureux d’une présence active de nos experts.
Nous nous efforçons, à travers notre association CAABLE,
d’apporter un soutien permanent, aussi bien technique et juridique
à travers nos formations, que festif et convivial.

Dans cette attente, bien cordialement,
François-Xavier Désert, Président de CAABLE
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